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Le concept de « norme » est essentiel pour la sociologie, et on le 
trouve dans le vocabulaire de la plupart des approches. Pour cette 
raison, il est aussi très polysémique. Cette contribution ne cherche 
pas à défendre « la » bonne défi nition, mais une défi nition qui per-
met de mieux comprendre certains processus normatifs, mais pas 
tous. C’est pourquoi nous commencerons par délimiter le domaine 
de validité de notre propos en indiquant les processus auxquels il 
ne s’applique pas.

Une vision assez répandue des normes sociales, qui trouve prin-
cipalement son origine dans la théorie fonctionnaliste, considère 
qu’elles gouvernent la conduite de l’acteur parce qu’elles ont été 
« intériorisées » au cours de la socialisation. Cette « intério risation » 
comporte deux processus : d’un côté, il s’agit d’un apprentis sage 
cognitif au terme duquel l’acteur sait ce qui est recommandé ou inter-
dit ; d’un autre côté, il s’agit, ce qui est beaucoup plus complexe 
et important, de lier dans le psychisme, plus ou moins profondé-
ment et inconsciemment, l’image de soi de l’acteur et les actions 
recommandables. Il en résulte que la transgression d’une norme 
intériorisée entraîne une sanction très parti culière que l’acteur 
s’in fl ige à lui-même et qu’on appelle le sentiment sub  jectif de culpa-
bilité, sentiment douloureux de s’être trahi soi-même, d’avoir perdu 
une certaine cohérence identitaire. L’effi  ca cité sociale remarquable 
des normes intériorisées serait de fonctionner en l’absence de tout 
contrôle social externe, de toute surveil lance, et de toute sanction
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par l’environnement relationnel. Nous ne nous intéresserons 
pas ici aux normes « intériorisées 1 ».

Par ailleurs, on peut distinguer deux types de prescriptions norma-
tives relativement à leurs effets dans la dynamique des groupements :

– Celles qui ont une fonction expressive, identitaire et consensuelle. 
Elles permettent à un ensemble d’acteurs de manifester qu’ils sont 
d’accord, qu’ils forment un « nous ». Ces normes — que nous dirons 
« idéales » — défi nissent des comportements « parfaits ».

– Celles que nous défi nirons comme « normes pratiques » et qui ont 
une fonction de régulation effective des comportements ; leur transgres-
sion entraîne une forme quelconque de sanction sociale-2. Cette commu-
nication ne porte pas sur les normes idéales mais sur les normes pratiques. 
Désormais, le terme de « norme » vaut pour « norme pratique ».

Des normes aux rapports normatifs

Ces limites étant posées, il est possible d’avancer un certain nom-
bre de défi nitions qui nous permettront d’inscrire les normes prati-
ques dans le cadre plus complexe des « rapports normatifs » :

– On défi nira une norme comme un acte de communication, 
un message-3, émis par un acteur social et qui vise un autre acteur 
social 4. Cette défi nition suppose un acteur qui serait — pour repren-
dre la très vieille formule de David Reisman (1964) — essentiellement 
« extro-determined », guidé par les injonctions de son environnement, 
et elle considère donc que la régulation des pratiques dépendrait de 
l’insertion sociale des acteurs (qui peut dire quoi à qui ?).

– Le contenu de ce message est une prescription, une « injonction », 
une « recommandation ». Il est possible de le concevoir comme un ordre 
standard 5.
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1. Nous admettons que certaines normes sont intériorisées, pas toutes. On 
accorde une trop faible importance à toutes celles qui sont réaffi rmées dans les 
interactions, et auxquelles ce texte est consacré.

2. Cette distinction est ancienne (Linton, 1945) ; on la retrouve chez différents 
auteurs (par exemple, Hannertz, 1980) ; nous l’avons utilisée dans le domaine des 
pratiques sexuelles (Ferrand, Mounier, 1998).

3. Et non comme une proposition plus ou moins connue par des acteurs disant 
de manière impersonnelle ce qu’il serait bien ou mal de faire (« Quand on est 
malade, il faut se soigner »).

4. L’expression « un acteur » est utilisée pour désigner une « catégorie d’acteurs 
sociaux ».

5. Le concept d’ordre suppose, de manière cohérente avec l’esprit de la défi ni-
tion, une relation de commandement. Mais un ordre a le plus souvent un caractère 
conjoncturel et spécifi que à une situation originale. Les normes sont des ordres 
valant, de manière standardisée, récurrente, pour des situations elles-mêmes typi-
ques et récurrentes. C’est pourquoi il convient de préciser que les normes sont des 
ordres « standards ».



– Le contenu de cet ordre est la défi nition des comportements ou 
des cognitions qu’un acteur doit adopter 6. Il est trivial de dire qu’une 
norme défi nit un comportement attendu ; elle peut aussi imposer 
une manière de penser, un contenu de pensée.

– Si on admet qu’un « acteur », par défi nition, dispose d’une marge 
de liberté, alors une norme est un ordre visant un individu disposant 
d’une marge de liberté, notamment de la liberté de ne pas appli-
quer la norme. On conçoit alors le conformisme et la transgression 
comme résultats de décisions plus ou moins explicites des acteurs. Et 
les deux décisions — conformisme ou transgression — doivent chacune 
pouvoir être expliquées. Il faut maintenir une question fondatrice 
de la sociologie et considérer le conformisme comme un problème 
majeur : on comprendra peut-être mieux certaines transgressions si 
on commence par comprendre les ressorts des conformismes qui leur 
correspondent.

– Une norme n’existe que si son respect ou sa transgression a une 
chance d’entraîner une sanction sociale. Cette condition est cruciale. 
Elle distingue notamment les normes pratiques auxquelles nous nous 
intéressons ici des normes idéales qui peuvent continuer à être affi r-
mées tout en étant régulièrement transgressées par défaut de sanc-
tion. On ne peut défi nir une norme si on sait identifi er les chances 
d’existence, les formes, les forces des sanctions qui accompagnent 
sa mise en pratique. Nous entendons « sanction » au sens large du 
terme, avec les deux orientations de sanction négative (punition) et 
positive (récompense). Dans ce dernier cas, il peut s’agir aussi bien 
de marques ténues d’approbation ou de connivence (« Ah ! Madame, 
si on n’avait que des malades comme vous, tout irait mieux… ») que 
de récompenses statutaires explicites.

– Une norme n’existe que si on peut découvrir les processus de 
mise en œuvre des sanctions. Il faut notamment savoir quels acteurs 
assument la charge de cette mise en œuvre. L’application des sanc-
tions est un problème crucial de la vie collective. D’une part, il faut 
que des acteurs (ceux qui pourraient sanctionner) puissent être infor-
més de ce qui se passe ; d’autre part, dans la mesure où sanctionner a 
le plus souvent un coût pour celui qui assume ce rôle de gardien d’une 
norme, il faut trouver des moyens de récompenser ce rôle 7.
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6. Le terme « norme » est couramment utilisé pour parler de « normes de qua-
lité » de produits ou services. Il est employé alors pour désigner des « étalons » ou 
des « références » décrivant les qualités attendues d’un produit, comme produit fi ni, 
fait. Dans ce cas, la notion sociologique de norme ne peut s’appliquer. Par contre, si 
la norme vise le processus de production ou la procédure, le modus faciendi et non 
l’opus operatum, alors l’injonction concerne les comportements d’acteurs et la notion 
sociologique de norme peut s’appliquer.

7. C’est un problème qui a été rappelé avec force par J. Coleman (1993) en tant 
que « problème du bien public d’ordre deux ».



Sans entrer dans des discussions complexes sur l’origine des nor-
mes (Boudon, Demeulenaere, Viale, 2001), on peut admettre que la 
mise en pratique d’une norme répond le plus souvent à un intérêt ou 
à un objectif d’une catégorie d’acteurs (on peut penser aux « entre-
preneurs de morale » de H.S. Becker, 1963). Concernant la santé (et 
non le soin) cette supposition oblige par exemple à se demander qui 
peut avoir pour objectif la bonne santé de qui, au point de chercher 
à imposer à ce dernier les comportements lui permettant de rester en 
bonne santé, au prix de sanctions positives et négatives. Nous nous 
sommes posé ce type de question à propos des risques sanitaires que 
la transmission du VIH fait peser sur la vie sexuelle (Ferrand, Snijders, 
1997) : qui est intéressé par la bonne santé de qui ? Qui est informé ? 
Qui peut sanctionner des conduites sexuelles « dangereuses » ?

Cette approche dédouble la question de la rationalité des compor-
tements réputés maintenir la santé : en plus de la question classique 
consistant à se demander si un acteur perçoit ou non son propre intérêt 
à être en bonne santé, on doit se demander également si des acteurs 
ont un intérêt quelconque à ce que d’autres acteurs soient en bonne santé, 
et si oui, s’ils disposent de moyens de surveillance et de moyens de 
sanction à leur égard.

Cette approche conduit aussi à ne pas considérer comme des nor-
mes sociales un bon nombre de recommandations concernant notre 
santé et ce que nous devons faire pour la conserver. En effet, ces 
injonctions sont bien des messages émis par les professions de santé 
en direction des profanes. Par contre, les « sanctions » promises en cas 
de transgression seraient infl igées par notre propre organisme, par 
notre fonctionnement naturel, qui nous « punirait » sous la forme 
de la survenue de telle maladie ou d’une aggravation de notre état de 
santé. Cette maladie ou cette aggravation ne sont pas des sanctions 
sociales — positives ou négatives — imposées par les acteurs 8 qui émet-
tent ces messages. Ces messages ne sont donc — contrairement aux 
apparences qu’ils ont souvent — ni des normes ni des ordres, mais des 
informations sur les lois (probabilistes) des choses de la vie.

Par contre, il existe des normes que les médecins imposent pour 
transformer des acteurs en patients, et notamment pour imposer 
une obéissance aux prescriptions. Ces normes ne concernent pas la 
manière d’être en bonne santé, mais la manière d’être un bon patient, 
ce qui est fort différent. Les sanctions mobilisables concernent la 
relation thérapeutique elle-même et non la santé de l’acteur (encou-
ragements du praticien vs menace de ne plus s’occuper du patient).
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8. Dans des cas spécifi ques, il existe cependant des sanctions sociales. Par exem-
ple la menace de suppression des allocations familiales en cas de manquement aux 
visites dans le cadre de la protection maternelle et infantile (PMI) est une sanction 
sociale ; de même, certaines maladies contagieuses comportent une obligation de 
soin sous peine de sanctions légales.



– Si on admet ce qui précède, on peut fi nalement expliquer qu’un 
acteur se conforme à une norme s’il trouve plus intéressant de se 
conformer en recueillant les sanctions sociales positives que d’agir 
autrement. Et un acteur transgresse la norme s’il envisage de trouver 
ce faisant des bénéfi ces qui dépassent les inconvénients probables 
de la sanction sociale négative.

Le sens le plus courant du concept de norme est limité à l’idée de 
prescription : une norme est une proposition qui dit ce qu’on doit 
faire. En ce sens restreint, le concept de norme ne désigne qu’une 
compo  sante partielle des processus plus complexes que nous venons 
d’évoquer. Si on admet qu’une norme ne peut être défi nie en dehors 
des relations qui assurent son imposition 9, alors le concept de 
norme n’est pas un concept autonome, et il est impossible de faire une 
théorie des normes. Pour reprendre des concepts classiques, seul 
le « contrôle social » des comportements de santé peut être l’objet 
pertinent d’hypo thèses théoriques et d’analyses empiriques. Mais 
ce terme a été employé dans des conceptions très asymétriques du 
contrôle social où l’imposition des normes s’appuie sur des rap-
ports de force assurant une domination sans partage des acteurs de 
contrôle. Cette confi guration, volontiers évoquée par le terme de 
« contrôle social », est une possibilité sociale et historique. Mais on 
peut l’envisager comme ne constituant qu’un type particulier dans 
une série plus variée. Les théories interactionnistes (par exemple, 
Strauss, Schatzman, Bucher, 1963) et les théories de l’échange social 10 
(Blau, 1964 ; Emmerson, 1972) permettent de concevoir des processus 
de contrôle sans asymétrie radicale où les conformismes résultent de 
négociations implicites ou explicites. S’il faut trouver une manière 
plus ouverte de désigner l’objet théorique qui nous intéresse, on peut 
l’appeler « rapport normatif » en disant qu’il est composé par :

– les propriétés des acteurs, émetteurs et destinataires d’une 
prescription ;

– le contenu de la norme, c’est-à-dire les comportements ou les 
cognitions prescrits ;

– les contenus des sanctions positives et négatives probables, ce 
qui met en jeu la nature des relations entre émetteurs et destina-
taires de la prescription, et les différents échanges que permettent 
ces relations ;

– l’inscription de ces relations dans des structures relationnelles.
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  9. Il faudrait examiner dans quelle mesure les processus d’élaboration, de transfor-
mation des normes sont, ou ne sont pas, dissociables théoriquement de ceux qui assurent 
leur imposition. Mais cette question est laissée ici de côté.

10. Ces théories de l’échange sont au fondement des approches stratégiques dévelop-
pées par Crozier M. et Friedberg E. (1977) dans lesquelles on montre comment la participa-
tion-soumission des acteurs est elle-même une ressource échangeable.



Confl its de normes

Une norme est consensuelle lorsque tous (…?) les acteurs d’une 
société la partagent ; elle est particulière si elle n’est partagée que par 
certains groupes (on dit parfois qu’elle appartient alors à une « sous-
culture »). Si ces acteurs de différents groupes n’ont pas à mener des 
actions communes ou à interagir dans les domaines où ces normes 
divergent, alors il n’y a pas de confl its de normes. Par contre, et c’est 
fréquent, des acteurs porteurs d’orientations normatives distinctes 
peuvent avoir à agir ensemble, ce qui crée les conditions d’émer-
gence de confl its de normes 11.

Dans le cadre de la défi nition des rapports normatifs que nous 
venons d’esquisser, il y a confl it de normes si un acteur est soumis 
à deux injonctions inconciliables. Un cas particulier est celui où ces 
injonctions sont émises par un seul et même acteur. La forme pure 
de ce cas est le double bind, deux injonctions logiquement contradic-
toires : « Vous pouvez mener une vie tout à fait normale, mais enfi n 
faites attention… », qui n’est qu’une forme atténuée de l’injonction 
qui rend fou : « Je vous ordonne de me désobéir », ou « Soyez naturels, 
souriez ». Le cas le plus fréquent est que deux acteurs exigent d’un 
troisième deux comportements inconciliables : ce que son groupe 
de pairs exige d’un adolescent pendant ses loisirs n’est pas toujours 
conciliable avec ce qu’exigent ses parents, ou même sa fratrie ; l’in-
différence que l’entreprise peut demander à un salarié vis-à-vis d’un 
risque sanitaire n’est pas conciliable avec l’attention qu’il devrait y 
porter en tant que père de famille ayant en charge l’avenir de ses 
enfants, etc. On peut multiplier les exemples où une même situation 
peut impliquer deux injonctions peu ou pas conciliables.

À partir de quel moment ces situations posent-elles réellement 
problème ? Uniquement si ces injonctions sont avancées par des 
acteurs ayant des capacités de sanction (positive et négative) impor-
tantes et plutôt égales. Si les pouvoirs de sanction sont faibles de part 
et d’autre, c’est tout simplement un problème sans importance. Si l’un 
a une emprise beaucoup plus faible que l’autre, le choix s’imposera 
facilement. Au contraire, si les sanctions sont à la fois fortes et plu-
tôt équivalentes, alors la décision est particulièrement délicate. On 
peut parler de confl it de normes si les forces de sanction (positive et 
négative) en présence sont signifi catives.

Dans ces défi nitions, les confl its normatifs sont caractérisés prin-
cipalement par des structures d’interaction présentant des capacités 
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11. Les confl its de normes ne sont pas a priori socialement « anormaux » ou 
« dysfonctionnels ». Beaucoup de processus de changement et de rapports de domi-
nation qui constituent la vie sociale n’existent qu’à travers ces confl its.



différentielles de sanction sociale. Et c’est en connaissant ces struc-
tures d’interaction qu’on peut comprendre les choix effectués par les 
acteurs et donc expliquer des pratiques. L’analyse doit porter autant 
sur les capacités que sur les contenus plus ou moins contradictoires 
des prescriptions. Et ceci n’est pas simple. D’un côté, elles peuvent 
être objectivées par des descriptions sociologiques qui chercheraient 
à identifi er les ressources dont disposent différents « sanctionneurs » 
potentiels et la manière dont l’acteur dépend plus ou moins de chacun 
d’eux ; d’un autre côté, on peut examiner la manière dont elles sont 
subjectivement perçues par les acteurs.

Enfi n, le choix réalisé par l’acteur entre des alternatives peu ou 
pas conciliables peut être compris comme un choix « moral » entre 
normes concurrentes. Mais c’est simultanément le choix d’une rela-
tion sociale contre une autre, d’une reconnaissance contre une autre, 
d’un partenaire contre un autre, au sein des alternatives qu’offrait une 
situation particulière. En ce sens, solutionner un confl it de normes, 
c’est aussi adopter une tactique relationnelle, redéfi nir ses apparte-
nances, se re-positionner dans des réseaux complexes.

Conclusion

La vie sociale n’oblige pas toujours à des choix tranchés comme 
ceux-ci : les possibilités de séparation des contextes de différentes 
activités, de segmentations des domaines de la vie urbaine, offrent 
des possibilités de répondre à des attentes de partenaires différents 
qui — exprimées en un même espace temps — seraient inconcilia-
bles. Et les acteurs s’accommodent plutôt bien de ces changements 
et de cette hétérogénéité (Lahire, 1998). Le type de confl it normatif 
analysé ici est donc particulier.

Mais le point de vue adopté vise à mettre l’accent sur la question 
— importante dans l’analyse des processus normatifs — de l’iden-
tifi cation des acteurs qui peuvent avoir un intérêt (au sens le plus 
ouvert du terme) à contrôler les comportements de santé d’autres 
acteurs, et à consacrer des ressources à ce contrôle. De la réponse à 
cette question dépend la possibilité de voir la santé émerger comme 
un bien commun protégé par des normes.
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